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Mesdames, Messieurs, 

 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ǊŜǎǘŜǊŀ ƎǊŀǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞƳƻƛǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎΦ  
 

Face à la situation sanitaire inédite liée à la Covid-19, le SMBVA a répondu présent. En effet, les équipes 
terrain et administrative du syndicat ont permis une « continuité de service » et se sont rendues disponibles 
auprès de nos collectivités adhérentes et de nos administrés. 

Cette année a également vu la mise en placŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ. Le nombre de délégués est ainsi 
passé de 267 à 48 pour chacune de nos compétences.  

De plusΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ SMBVA a continué à avancer sur ses 
projets. 

Enfin, lΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ poursuivre les engagements et les orientations de la 
précédente équipe. La préservation et la restauration des milieux aquatiques doivent absolument passer par 
une communication et une présence sur le terrain renforcées. 

/Ŝǘ Şǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ priorité de tous, et tel sera mon engagement. 

 
Bien à vous, 

 

Patrice BAILLET 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴ  

 

 

 

[Ω!ǊƳŀƴœƻƴ Ł tŀŎȅ-sur-Armançon (89) 
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V Instances de l'eau          p. 13 
Å Commission Locale de l'Eau (C.L.E.) 
Å [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
Å Les avancées de la révision du SAGE 

 

V GEMAPI            p. 15 
ü Valoriser les milieux naturels 
Å Inventaire des milieux humides : bilan et constat 
Å Actions en faveur des milieux humides 
Å Appel Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴ  
Å Le grand prix du génie écologique : projet multithématiques de Davrey  
Å Exemples d'autres projets 

ü Gestion des risques 
Å Réduction de la vulnérabilité aux inondations  
Å ±ŜǊǎ ǳƴ t!tL Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ 
Å Le ruissellement et l'érosion 

 

V Eau : Qualité et quantité         p. 34 
Å ±ŜǊǎ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜǊŜƛƴ-Armançon 
Å 5ŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

 

VNatura 2000                      p. 37 
Å Rappel sur les sites Natura 2000 
Å Prise de l'animation Natura 2000 par le SMBVA 
Å Une démarche participative 

 

V Au quotidien           p. 38 
Å Une équipe au service du territoire 
Å Services et conseils 
Å Sensibilisation : zoom sur les 1erS Récid'Eau de l'Armançon 
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Profil du Syndicat 
è tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

 

 

86 000 
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è Statuts 

L'arrêté du 18 mai 2020 a modifié les statuts du SMBVA et notamment ses modalités de représentativité. Les intitulés 
de ses compétences ont été actualisés. 

 

 

è Compétences 

1. GEMAPI 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘΣ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ƙǳmides, et pour la prévention 

ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴΦ 

Le SMBVA exerce la Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI), regroupant les 

missions définies aux 1°, 2°, 5° et 8° du I du L211-7 du code de l'environnement, pour les collectivités adhérentes : 

мϲ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Τ 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, 

à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 

formations boisées riveraines. 

Dans ce cadre, le SMBVA ǇŜǳǘ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜ 

opération de gestion, toute opération foncière, relatifs aux milieux aquatiques et humides pour ses collectivités 

ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

{a.±! ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ D9a!tLΦ 

2. Autres compétences 

Animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴ όŀƭƛƴŞŀ мн Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-7 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Le SMBVA est chargé du ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ Suivi et évaluation des actions du SAGE ; 

¶ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ; 

¶ Révision et actualisation du SAGE. 
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[Ŝ {a.±! ŜȄŜǊŎŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Gestion des Eaux (SAGE) : 

¶ LƳǇǳƭǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

¶ !ǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 

¶ Evaluer les actions ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant. 

Il peut animer des outils contractuels territoriaux (type ContǊŀǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 9ŀǳ Ŝǘ /ƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ : 

¶ Elaboration des programmes en collaboration avec les partenaires et les acteurs du territoire ; 

¶ Animation des programmes ; 

¶ Suivi et évaluation des programmes. 

 

è Bilan financier 

 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ et recettes нлнл Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

 

  Fonctionnement  Investissement  Ensemble 

Libellé Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

 Résultats reportés   195 482.09    35 819.88    231 301.97  

 Opérations de l'exercice 1 616 188.87  1 618 145.82  66 353.88  47 690.50  1 682 542.75  1 665 836.32  

 TOTAUX 1 616 188.87  1 813 627.91  66 353.88  83 510.38  1 682 542.75  1 897 138.29  

 Résultat de clôture   197 439.04    17 156.50    214 595.54  

 

è Gouvernance 

5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŀǳ {a.±! ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ interpréfectoral du 18 mai 2020. 

Ainsi, les EPCI-FP ont désigné leurs représentants aux collèges GEMAPI et Animation et proposé ǇŀǊƳƛ ŜǳȄ ŎŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ 

souhaitaient voir intégrer le comité syndical, conformément au nombre de sièges qui leur a été attribué.  

Les 25 communes membres du SMBVA au titre de la compétence animation ont également désigné leurs 

représentants au collège Animation. Une réunion de concertation a eu lieu avec ces 25 communes en septembre 2020 

ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘants au Comité Syndical. 

Les élections se sont déroulées en deux temps pour former la nouvelle gouvernance du syndicat : 

- Le 7 octobre 2020 : réunion des collèges GEMAPI et Animation avec la désignation des délégués du Comité 

Syndical ;  

- Le 16 octobre 2020 : élections du président, des vice-présidents et autres membres du bureau. 
 

Ainsi, M. Patrice BAILLET, délégué de la CCSA, a succédé à M. Eric COQUILLE à la présidence du SMBVA.  
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Carte des EPCI-FP adhérents au SMBVA 
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è Information - Concertation 

 

4 commissions de secteur, regroupant les délégués et maires par sous-bassin versant, ont été organisées sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀŎǘǊƛŎŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

projets. En raison du contexte sanitaire, ces réunions ont eu lieu sur le terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Armançon aval - Erosion de Jaulges (89)  

25/11/20  

Bas-Rebourseaux 

23/11/20 

Aubigny-Les-Sombernon 

24/11/20 

Bernon 

 

16/11/20 

Vic-de-Chassenay 

Réunissant les délégués des 
collèges, les présidents des 

EPCI et les maires des 
communes, elles ont permis 
de découvrir par sous-bassins 

versants le territoire et les 
actions qui sont réalisées.

Commissions 
de secteur


